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RESOT.UTION sua IA QUESTION INDE-PAEIST.rlN SOUNISE CCNJO.rnT'ENENT

PAR LES EEPl"ŒSE1'lT/JiJ'l'S DE IJ\. BElG-IQUE" DU r \N..'IDA, DE lA ClIDJE,

DE L\ COU1.'1BIE, DES ETATS~tlNIS D'AMEBIQUE El' DU ROYAUME-mU,

ADOFTEE AU COUBS DE LA 286mo SEANCE DU CONSEIL DE SEcunlTE,

LE 21 AVRIL 1948

I.E CONSEIL DE SECURITE,

AYA.~T EX:MlINE la p1n:l.nte du GOuvernement da l'Inde relative au dUfél'end

concernant l'Etat de Janmm et Cachemire,

AYANT El'!TENDU les déc1e.rations faites par le roprosentent de l'Inde à
l'appui de cette plainte' ainsi qua la réponse et les plaintes reconven

tionnelles du représentant du Pakistan,

ETANT FERMEMENT d'avis que le prompt rétablissement de la pa.:j.± et de

l~ordre pub~ic dans l'Etat de Jammu et Cachemire est d'importunce primordiale,

et que l'Inde et le Pakistan devraient user de tout leur pouvoir pour amener

la cessation· complète des hostilités,

NOTANT avec satisfa.ction qua l'Inde et le Pakistan désirent. également

que la question du rattacl1Gitent do l'Etat d.e J,e.mtlU ot Cachemire à. l'Inde

ou au Pakistan soittrallchée démocratiquement par un plébiscite libre et

:impartial,

CONSIDEFU~WT que la continuation du différend risque de mettre en

danger la paix et la sécurité internationales;

~~IRME la résolution du Conseil en date du 17 janvier,

DECIDE que la nombre,des membres de la Commission créée en vertu de la

résolution du Conseil en date du 20 janvier 1948 doit être porté à cinq et'

comprendre, en plus des membres mentionnés dans 'ladite résolution, les

représentants de et et qUEl, si les cinq postes de la

Commission n 'on:t~as été pourvus dans les dix jours qui suivront l'adoption

de la présente résolUtion, le Président du Consoil pourra désigner un ou

plus~eurs Membres des Nations Unies pour compléter l'effectif de la CoIll1D.1ssion.

INVITE la. Commission à se rendre iIr.médiatement dans le sous-continent

indien et à offrir ses bons offices ainsi que ee. médiation àux Gouve~pements
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A. BétabHssemont de la paix et de l'ordre publ1ç,

1. Le,Gouvenlement du Pakistan devrait prendre l'engagement de faire tous

de 1 flnde et du Paldotan en vue de rencire plus fucile è. cos Gouvernements

agissant tous deU:t de conco:l:'t a.insi qu ren collaboration avec la Commission 

la t&che de prendre les 1nesurQStl~Ces8a:.tresà. la fois à rétablir la Ilai.'C

et l'ordre 'Pu".:llic et à or«o.lliser un plebiscite; invite, en 9Wè,re, la
• t,'

Cemmission a toni~ le Conseil au courant de toute action ontr~p~iso en

ve~tù de cette résolution et, à cette fhï,

• BECbr~J'.NDÈ aux Gouvernemonts de l'Inde et dtt Pakistan les mesures

suivantes que le conseii estime pro~~es à amene~ la cessation des hostilités

(et à créer les conditions n~cessa1r6s à un p1éb;tscite libre et impartial SUl'

~ question de savoir si l'Etat de Jammu et Cachemire doit être r~ttaché à

1 'L'1de ou ~u Pll1:istan.

1

1

fi

~
1

1

a) Pour assurer l'évacuation de 1 tEtat do Jammu et Cachemire par

las membres des tribus e'b les ressortissan::;o du Pakistan qui ne

résident -pas normalement dans cet 'Etat ou qui y ont Ilénétr~ da.'1S

le but de combattre, et, d'autre Il8rt, :pour ompêcher l'entrée

dans l'Etat de tels éléments ainsi que tout apport d'aide

matérielle aux individus combat.tant è. J..'fntériour de l tEtat~

, 1 ' "1 t":pour faire savoir a tous es interasses gU'3 es mesures men ionnees
" , >,

,dans cet alinea, ainsi que dans les a11neas suivants, assurent a

tous les sujets de l'Etat, sans considération de croyance, de caste

ou d~ parti, liberté complète d'exprimer leurs opinions'et'de

voter sur le. question du rattachement da 1 :Eta:t, et:'qu'en

cons~quence, il est du devoir desdits 'sujets de collaborer au

maintien de la :paix et de l'cr~e public.

le Gouvernement de l;Inde devrait

b)

,ses efforts :

, ~ :

2. ,

"

a) lorsque la CommissiQ~,' cré~e aux tel'7J1eS de la résolution du Conseil

en date du 20jan:vier, estime. ~tabl1 le fait que les membres des
,

tribus évacuent le torritoire et q,ue les dispositions prises en
., , , a

vue de mettre fin aux ho.stilites ont ete- mises en vigueur, '

procéder, en consultation avec la COmmission, à Itex~cution-d'un

plan assurent l'évacuation par ses propres forces de 1 '.Etat de
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.., '"', "S_ et Cachemiro et la réduction proGressive de ces forces

au minimlUll n~cessaire pour aidor les auborités ciYiles à.
moJ,ntenir la -paix et l'ordre p~b1ic,

b) Fair~ savoir que l'évecuRtion a lieu progressivement et e~~oncer

l'acbovement de c~aque ~base de ce plan;

c) Lorsque les fo::.'ces indiellnel:l a\trollt été ramenées à l'effectif

min:l.mtun menticmlé à. l'alinéa. (a) ci-desous, prendre, en consultation

avec la C(l~.ssion, tou'ces dispositions pour que les troupos

resta."1tes soient canto:::méeo confomémont aux px'incipes l:luival1ts"

de so:,:,te

1) que h p:~c1l3anG~ de troup~3 ·nG .c:onat:l,tuêl ni ne sa:n'ble,' '... ;'" , .

oom~titue~ u:.1 act9; d "i':l.t,:tndda,t~,on pOl,U1 les habitants do l'E'cat"
"', '

11) que d.es effec'Ij:lfo aussi :l'éduits que possible so::'ent maintenus

dal18 19s zones a.vancoes,

iii) ~ue toubes los troupes de résel'Ye" qui p~lrraient âtre comprisee

duns l'etfeet:!.f notaI, soient can~onnées à l'intariour de leu~

zone de gel~lison actuelle.

3. le Gouvernement de l'Incle d~Vl·a.1t· accepter quo, ~usqu 'au m01'!ont où

l'administration charaée du p16hiscite, mentioIll1ôe ci-dessous, estimera

n~cessaire d'exercer les pouvoirs de diroctioll ot de contrôle sur las

forces et la f.olica de l'Eüat ainsi qU'il est p~évu au paragraphe 8, ces

fOl'ces soient cantolm6'es dans des zones déberminées après accord av~c

l ~ll.ùIiliniel'f;rateu:'." du plebiscite.

4. lorsque le plan vis~ au pel'agrephe 2 (a) ci-dG,Jous sora en voie

d'exécutionJ, le persolmel recruté localement dans ch~que district devrait,

autant qua possible, 'être employa a.U rétablissement et au maintien de

l'ordre public, ,comp~e dûment tenu de la protection des minorités, sous
, , 1\.,,,

resarve des préscrip~ions supplementaires qui pou-~aient e~re stipulees

par l'Administration chargée du plébiscite, mentiomlée au paragraphe 1.
5. Dans le cas où ces forces' locales seraient jUgé0S insufflcantes, la

Commission, sous rôserve da l!accord du Gouvernement de l'Inde aussi bien

que du Gouvernement du Pakistan devrait. pre:Q.dre des diopositions pour

l'utilisation des forces de chac~' des deux Dominions do la faço~ qu'elle

jugerait la plus pro~re aassurer le rétablissement de la paix et de

l'ordre public •
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:8. Plék!E.~

6. le GOuV'E11'l'lemen'l; da l'Inde den'ait s'engager à fO.iro en sorte que le

Gouvernement de l'Etat ~'lvito los principau.~ groupes politiques à désigner

des repréa-entants l'esponsables pour prendre part d 'lUle menièra équHab:!.G

et compl~te à. la direction des affaires administrativos à l'échelon

ministariol 'Pendant la prépa14ation et la conduite (lu rlébiscite.

7. I.e Gouvernem:mt do l'Inde den'ait s'ensagor à. établir le plus tôt posel1bl(

dans l'Etat de JanmlU ot Cachemire, U!""l8 adllÙIlistration charBôe du l?lé'bis~ite

sur la quest1.on du rattachement da l'Etat à l'Inde ou au Fakistan.

8. te Gouv~rnement de l'Inde de"rait s'engager à faire déJégue:c par l'Etat

à l'administration chargée du pléb~sci~e tous les :p nvoirs qua cette demière

Jugerait nécessairos pour t~nir un plébis~ite loyal et ~pertial, notamment,

et exclusivement à cette fin, la dirsction et le contrôle d€ls fo:cce.s arm~es

et de la I-o:f.:[eo de l'Etat.

9. te Gouvernement de l'Inde devrait mottre à la disposition de 1. h..dministra

tion chargée du plébiscite, sur la demande de cette dernière, l'assistance

des forces al'lll.~eS indièlnllOEl dont l'administration ch€'.rgée du plébiscite

pourra.it avoir besoin pour remplir ses fonctions.

10. a) Le Gouvernement ds If.I:c.de devrait acce::;Jter de n01JlIller lt."le -personne

prosenté'e par :!.e Sacrotaire général des Nations Unies au p08'be d flldJJin!strateur

du plébiocite.

b) L'administrateul' du plébiscite, agiosant en qualité de fonctionnai:.:'e

de l'Eta.t de Jammù et Cachemire, devrait avoir pleins pcuvoirs 1lov.r d~signer

ses a~jointlJ et autres subordonnés et pou~ rédiger le règlement rôg~ssant

le plebiscite, L'Etat de Jammu et Cachemire devrait confirmer en bonne

et due forma lesiites nominations, et devrait promulguer en bonne et due

forme ledit 'Projet de règlement.

c) le C'..ouverne:ment de l'Inde devrait s'engager à faire non:mer par!

le Gouvernement de JeIlimll et Cachemire des personnes pleinement Cl~lifiées,

dosignées Dar l'udministrateur du plébiscite, pour exercer les fonctions

de juges spé'ciaux dans le régime judiciaire de l'Etat, et pour comlaître,

en cette qualité, des cas susceptibles d'avoir de l'avis de l 'Ildministrateut'

du plébiscite, de graves répercussions sur la préparation et la conduite

d'un plébiscite libre et impartial.

d) Les conditions d lengagelI.6nt de l'e...dministrateur devraient faire

l'objet de négooiations stp!il'ées entre le Sec:retaire génô'ral de l'Organisation

dos Nations Unies et le Gouvernement de l'Inde. L'a.d!ninist.rateur de-.,rait

fixer les conditions d'engagement de ses adjoin+,s et subordonnés.
: .. - ~" .. ' .

• .... l,' _. '.'." ,.

"



8/726
French
PaSe 5

e) L'administrateur devrait avoir le droit do cO:o11muniquer directement
avec le· Gouvernement de l'Etat ai."lsi qu'avec la Co~ission du Conseil d.e
s~curit~ et l 'Par l'en'cremisa de ceJ.leMci l avec la Conseil de sécurHél avec
les Gouvt>rnements de l'Inde et du PlÙ!1is'ban et avec lours représentants
auprès da la CODJllission. Il devrait avoir pour mission de porter à la
cop~aiS6mlCO dos organismes ou des ~oraonnos précitées ou de ceux dfentre
eux aux'1l.:01s il juge"-'ait utilo do le faire, tous les faits qui pourl'afent
tendre 1 à son llds, à entraver la liùerté du 'Plé1dscite.
11. Le Gouvernement e.e l'Inde dovrait 0 'engager à prenCl.re los mesures l et
à aider sans résa~es l'administ~~teur et sonpersoIlllol à p~0ndre los
meSUl'es nécose~iros pour eLlpôcher 'coute menace~ contrainte ~u intimidationl
corruption ou autre influence ',illégitime dont pourraient être victimes les
électeurs prènant ~rt au plébiscite. Le Gouvernemont de l'Inde devrait
publier officiel1oment l et faire publier par le G-ouvornement de l'Dcat l
cet engagement comme une obl~sation intenle.tionale lia.,t toutes les
autorités publiquos et tous les fonctionnairos de l'Etat de Jœn:nu et Cacilem1l'e.
12. Le Gouverne:::J.ent do l'Inde 1 diractement ou l'al' l' intel'7!1édieiro du
Gouverneraent de l'Etat, devrait So.'1lloncer et faire savoir à tous les sujet,s
de l'Etat de Jammu et Cachemire qu'ils jouiront, sans consid~ration de
croyll!lcol da ceste ou de panil d.e toute séou:ï:'ité et de tOl.l.te liberté'
lorsqu'ils expriEoront leur opinion et qu!ils votoront sur la que8~ion du
rattachement de l'Etat l et qu'il y aura liberté de la presse, libert~ do
parole et de rétu1ion et liberté de circulation dans l'Etatl y compris la
liberté d'entrer et do sortir légalement du ter~itoire.

13. Le Gouvernement do l'Inde devrait s'effcrcerl et faire en sorte gue le
Gouvernement de l'Etat s'efforco égalomentl de faire so~ti:ï:' de l'Etat tous
les ressortissants indiens à l'exception d.a ceux qui y ont leur résidence
normale eu quil depuis 10 15 août 191~7, Y ont pénétré à des fins légales.
14. Le C.-ouvernement de l'Inde devrait faire en sorte que le Gouvernement
de l'Etat relâche tous les prisollIliers politiques et prenne toutes mesuras
"Possibles pour garantir :

a) que tous les citoyens do l'Etat qui ont quitté l:Etat en raison des
t~oublesl soient invités l en toute liberté, à regagner leur domicile et à
exerl)er leUl'6tlroita de citoyens de oet Etat;
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b) qu"'ll n'y nit ,Ims dé repréoo.iJ.!ea contre loa individus;

c) qu'une protecUon suffisante soit accordée aux mino!'ités dans

toutGS les pa..-Uoo do l'Etat;

15. A Ù'. f:l.!l du plébiscite, la Commissicn du Conaeil de sécurité',demit

faire aâvoir au Oonl;)o11 de eacur1té ai le plébiscito a ou n fa pae été

réallon:ont libre et im:partio.l.

c. 12iolJositicr.s œi1ér~~,

16. los Gouvernements de l rInde et du Pakistan d~vra1ent être chacun invit~s

à désigner un re~~baentant à Ù'. Commission pour lui fou-~ir toutel:aso1stance

dont celle-ci aurait besoin dans l'acccm~li5sement de sa t~cho.

17. ra Commission devre.it installer da."l6 l'Ete.t de Jammu et Cache!l11re

les observateurs dont elle pourrait avoir besoin pour observer l',ma

quelconque deR 'Phaoes du plébiscite, conformélIlOnt aux IlleSlll"aS ind.~::J.uo:re6

aux p~ragrapheR ~récédents.

18. :1 d.ov~a.it i:lcc:n:.ber à la Commission du Conseil de séc"oll'ité de s'acquittsr

dèS tâches Cl,ui lui scnt assignées par les prJsantes.




